
Modalités d’inscription
Inscription jusqu’à 24h avant la session selon 
disponibilité, par email ou par téléphone.

Accessibilité
Nos locaux permettent l’accès aux 
personnes à mobilité réduite. En cas d’autre 
situation de handicap, nous contacter pour 
s’assurer de la faisabilité de la formation.

*La durée des formations nécessitant 
des TP peut être sensiblement réduite 
selon le nombre de participants
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Autorisation d’intervention à proximité des réseaux (AIPR)
Concepteur / Encadrant

OBJECTIFS
Acquérir les connaissances sur la réglementation liée aux 
travaux à proximité de réseaux.

Acquérir les connaissances des guides techniques.

Préparer et obtenir l’examen AIPR.

CONTENU ET ORGANISATION

Programme
 L’impact de la réforme de protection à l’endommagement 

des réseaux sur le chantier, le rôle de chaque intervenant, 
leurs responsabilités, leurs obligations avant et pendant les 
travaux

 La réglementation DT-DICT principaux points de repères
 La réglementation AIPR
 Les différents acteurs de la réforme DT-DICT
 Les types de réseaux concernés, les cas de dispense
 Le fonctionnement du système (DT suivi d’une DICT, DT-

DICT conjointes)
 Le marquage-piquetage
 Cas particuliers des travaux urgents
 Application des guides techniques
 La reconnaissance sur le terrain
 En cas de dommage, arrêt de chantier

Évaluation
Evaluation certificative sous forme de QCM.

Moyens
Pédagogiques :
 Apports théoriques suivi de tests blancs

Techniques :
 Remise d’un document stagiaire

DURÉE & TARIFS*
1 jour (7h) 

Tarif individuel ou groupe : 
nous contacter

MODALITÉS
10 stagiaires par session

PUBLIC CONCERNÉ
Maître d’ouvrage ou Maître 
d’œuvre devant intervenir en 
préparation ou suivi des projets 
de travaux et chef de chantier.

Conducteur de travaux 
intervenant en préparation 
administrative et technique des 
travaux.

PRÉREQUIS
 Savoir communiquer en 

français
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Bagnols-sur-Cèze
04 66 79 81 93 - bagnols@sefc.fr

Cherbourg
02 33 43 34 48 - cherbourg@sefc.fr 

Dieppe
02 33 43 34 48 - dieppe@sefc.fr
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